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FR 

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE 

ANNEXE 5 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action pluriannuel en 

faveur de la République de Côte d’Ivoire pour 2023-2024  

Document d’action Contrat objectifs de développement durable - Croissance Inclusive et Durable 

en Côte d’Ivoire (Contrat ODD- CID-CI) 

PLAN D’ACTION PLURIANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail pluriannuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, 

du règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Titre 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Contrat objectifs de développement durable - Croissance Inclusive et Durable en Côte 

d’Ivoire (Contrat ODD-CID-CI) 

OPSYS: ACT-62014 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI – Europe dans le monde) 

2. Initiative «Équipe 

Europe»  

Oui, Initiative Équipe Europe /Team Europe Initiative (TEI) « Cacao durable » en 

Côte d’Ivoire 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
L’action sera menée à l’endroit suivant: République de Côte d’Ivoire  

4. Document de 

programmation 
Programme indicatif multi-annuel (PIP) pour la Côte d’Ivoire 2021-2027 

5. Lien avec les 

objectifs/résultats 

attendus du (des) PIP 

concernés 

Objectif spécifique 1.2 : Contribuer à la réduction des vulnérabilités sociales et sanitaires 

Résultats attendus pour l’O.S. 1.2:  

- La couverture sociale est étendue aux travailleurs indépendants et du secteur informel ; 

- L’efficacité des services rendus par les centres sociaux est améliorée ; 

- Les mutuelles sociales deviennent des acteurs majeurs pour l’extension de la Couverture 

Maladie Universelle au secteur informel. 

Objectif spécifique 2.2 : Soutenir la transformation du système agricole et alimentaire 

ivoirien pour qu’il convienne aux producteurs, aux consommateurs, à l’environnement et 

au climat  

Résultats attendus pour l’O.S. 2.2:  

- Le système agricole et alimentaire ivoirien assure une production agricole durable ; 

- Le système de production des cultures de rente, est transformé pour s’adapter aux 

exigences de durabilité – environnementale, sociale et d’équité – des marchés, notamment 

européens ; 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0947&qid=1664446262180&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF

